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PHILIPPINES - DEMANDE PRÉSENTÉE AU TITRE DE L'ARTICLE 5:3
DE L'ACCORD SUR LES MIC

Questions écrites des Communautés européennes

Question 1

Pourquoi les Philippines demandent-elles une prorogation pour tous les éléments de
leurs MIC?  La prorogation concernant l'élément relatif à l'équilibrage du financement en
devises doit être expressément justifiée.  Cette demande est-elle fondée sur des considérations
ayant trait à la balance des paiements?

Question 2

Nous aimerions savoir pourquoi les MIC sont un élément essentiel de la restructuration
du secteur automobile.  S'il est nécessaire de protéger le secteur pendant quelque temps,
d'autres moyens ont-ils été envisagés?

Question 3

Pourriez-vous fournir des explications séparées concernant la prorogation demandée
pour chacun des secteurs concernés - motocyclettes, véhicules utilitaires et voitures de tourisme?
Les secteurs ont-ils été affectés de la même manière par la crise asiatique?  Les conséquences
sur l'emploi sont-elles les mêmes pour tous les secteurs?
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